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Performeo : Le centre de formation et de l’expertise des centres aquatiques
Performeo s’entoure d’experts et d’intervenants sélectionnés parmi les plus reconnus dans leur domaine de compétence.
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BPJEPS AAN

Découvrir le métier de Maître-Nageur Sauveteur
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Retrouvez ici les prochaines dates sur la fiche formation BPJEPS Activités Aquatiques et de la Natation
Accédez ici à votre dossier d’inscription
Modèle de certificat médical
Contactez-nous !



Le BPJEPS AAN est le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport avec une spécialisation dans les Activités Aquatiques et de la Natation. Il est le diplôme permettant d’exercer le métier de Maitre-Nageur Sauveteur (MNS), d’Educateur Sportif, d’Animateur Sportif Aquatique, de Moniteur de Natation. Le diplôme est délivré par le Ministère des Sports.
Le Maître-Nageur veille à la sécurité des baigneurs et intervient en cas d’incident pouvant aller jusqu’à la noyade. Il apprend à nager aux publics de tous âges et anime les activités aquatiques (Bébé nageur, Aquagym, Aqua bike…). Le Maître-Nageur peut être amené à intervenir auprès de tous les publics, du très jeune enfant au senior.
Son activité s’exerce aujourd’hui principalement dans le cadre des collectivités territoriales, dans le secteur marchand (centre aquatique, centre de remise en forme, activité libérale, hôtellerie de luxe ou de plein air, thalasso, villages vacances…), dans le milieu associatif (clubs affiliés ou non à une fédération) ou dans le secteur sportif professionnel. Les activités aquatiques liées au secteur médicosocial et au tourisme se développent de plus en plus.
L’activité du MNS peut s’exercer aussi bien en piscine qu’en milieu naturel (mer, lac, plan d’eau…).
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Inscription à une prochaine Réunion d'information Performeo












Pré requis pour suivre la formation BPJEPS AAN


Pour entrer en formation, le candidat doit impérativement :
	Remplir le dossier de pré-inscription en ligne et fournir les documents demandés.
	Être titulaire du PSE1 et du BNSSA à jour de recyclage.
	Nager le 400m nage Libre en moins de 7 minutes 40 (arrêté du 29 juillet 2021).

Le candidat peut présenter une attestation d’un maître nageur
	Le candidat se présente aux épreuves de Tests Performeo (voir calendrier)

BP activités aquatiques et de la natation


Consultez le texte officiel



Tests d’admission BPJEPS AAN:
Les dates et horaires des Tests d’Admission sont indiqués dans le tableau « les moments clés » en bas de page.
Au-delà de l’épreuve physique du 400m nage libre, vous aurez également :
	Un entretien de motivation devant un jury Performeo, un écrit sur un sujet de la vie sportive
	une épreuve de secourisme , un 100m 4 nages



Modèle de certificat médical
Modèle Attestation 400m Nage Libre










La formation BPJEPS AAN


La Formation est basée sur le principe de l’alternance et représente 900h (600h de cours et 300h de stage).

Deux séminaires sont intégrés durant l’année. Chaque séminaire est composé d’une semaine complète en Organisme de Formation et une semaine complète en immersion sur son lieu de stage.
Nous demandons aux stagiaires de faire la démarche de recherche de leur lieu de stage. Nous considérons que cette démarche fait partie intégrante de la formation. En complément, nous pouvons orienter les stagiaires vers notre réseau de piscines partenaires, garantes d’un stage de qualité.

Performeo apporte une importance particulière à la qualité du stage et apporte un suivi rigoureux du stagiaire au cours de sa formation.
Pour les Programmes théoriques, Performeo s’est appuyé sur ses experts avec les RDV des Experts qui ont permis d’établir un contenu de formation de qualité autour de trois thématiques principales :
	La Sécurité
	La Pédagogie
	Les Activités Aquatiques

Au-delà de l’obtention du diplôme, l’objectif de Performeo est surtout que les diplômés soient reconnus pour leurs compétences afin de leur assurer la meilleure professionnalisation.
Au-delà de l’obtention du diplôme, l’objectif de Performeo est surtout que les diplômés soient reconnus pour leurs compétences afin de leur assurer la meilleure professionnalisation.





Tous les formateurs présentés ci-dessus sont des professionnels expérimentés qui ont participé aux Rendez Vous des Experts Performeo en vue de la construction des programmes et de leur adaptation pour chaque nouvelle session.

Au-delà de l’obtention du diplôme, l’objectif principal de Performeo est de préparer les stagiaires à une intégration professionnelle réussie.
Chaque Stagiaire sera reçu individuellement pour prendre en compte ses expériences professionnelles et ses diplômes afin d’affiner et de personnaliser les contenus de formation.


Financer sa Formation :
Plusieurs possibilités de financement sont possibles :
	Les places régions de financement (PRF)
	Les contrats en apprentissage
	Les transitions professionnelles
	Les prises en charge par l’employeur (et OPCO)
	Financement Personnel (des facilités de paiement sont accordées)
	Les Aides Pôle Emploi
	Autres pistes de prise en charge partielle ou totale en fonction du profil du stagiaire à étudier ensemble

Chaque situation est particulière et Performeo vous accompagne dans la recherche de financement de votre formation. N’hésitez pas à prendre contact avec nous pour une étude de votre situation.



Retrouvez ici les prochaines dates sur la fiche Formation BPJEPS AAN









BPJEPS AAN centres de formation

Afin de faciliter au mieux l’accès à ses formations, Performeo décide en 2021 de s’étendre dans l’ensemble de la région des Hauts de France en proposant dès septembre 2021 des nouveaux lieux de formation.
Il est donc possible à présent d’effectuer le BPJEPS AAN dans les villes de :
	BPJEPS AAN à Lille (Haubourdin) : du 08/10/2024 au 27/06/2025
	BPJEPS AAN à Lens : du 10/10/2024 au 27/06/2025
	BPJEPS AAN à Montreuil (Ecuires) : du 01/10/2024 au 27/06/2025
	BPJEPS AAN à St-Quentin : du 14/10/2024 au 27/06/2025
	BPJEPS AAN à Amiens : du 03/10/2024 au 27/06/2025
	BPJEPS AAN à Compiègne : dates non définies
	BPJEPS AAN à Cambrai : dates non définies

 
Nos prochains tests d’entrée se dérouleront aux dates suivantes :
Lens : 20/06/2024
Ecuires : 05/09/2024
Amiens : 09/09/2024
Haubourdin : 17/09/2024


Accédez ici à votre dossier d’inscription
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Moments clés de la formation BPJEPS AAN








Inscription en ligne








Date des Tests d'admission 2024
Juin et Septembre (détail pour chaque lieu sur l’inscription en ligne)







Début de Formation dès Septembre 2024
	600 heures en Organisme de Formation
	300 heures en Stage










Fin de Formation BPJEPS AAN Juin 2025
Cela dépend si le BPJEPS AAN est passé au rattrapage






Accessibilité du public en situation de handicap
Toutes nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap et à mobilité réduite. Des stationnements sont réservés aux personnes à mobilité réduites à proximité de l’entrée. Les locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap et à mobilité réduite.
Nos équipes se tiennent à votre disposition pour organiser et faciliter votre accueil et votre parcours de formation.
Performeo est habilité par la DRAJES sous le Numéro 17NPPHABBP40008









Les experts & intervenants

Tous les formateurs présentés ci-dessus sont des professionnels expérimentés qui ont participé aux Rendez Vous des Experts Performeo en vue de la construction des programmes et de leur adaptation pour chaque nouvelle session. Au-delà de l’obtention du diplôme, l’objectif principal de Performeo est de préparer les stagiaires à une intégration professionnelle réussie.
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Laurent LECOUTRE
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Gregoire MOPTY
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Nicolas GABIEL
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Muriel SURRANS





[image: alt]



Amandine LAGACHE
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Pierre-Yves CARLIER
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Rudolph GIOLET
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Informations utiles
	Liens utiles
BPJEPS AF

BPJEPS AAN

BNSSA Express

CAEPMNS

PSC1

PSE1

Nous rejoindre

Contact

Actualités & Blog
	Performeo est une SARL au capital social de 10 000€.
Siège Social : 125 Rue Emile Zola, 62400 Béthune.
Siret : 819 343 724 000 20

Trouvez nous sur :
La page Facebook s'ouvre dans une nouvelle fenêtreLa page YouTube s'ouvre dans une nouvelle fenêtreLa page LinkedIn s'ouvre dans une nouvelle fenêtreLa page Instagram s'ouvre dans une nouvelle fenêtre
Actualités Performeo
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7ème édition Job Dating PERFORMEO
08/04/2024
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Interview de Laurent Lecoutre
05/04/2023
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Interview de Sigrid Russell
01/03/2023
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Interview de Tom, Stagiaire AF
03/02/2023


[image: cliquer ici pour afficher le certificat]
[image: cliquer ici pour afficher le certificat]
cliquer ici pour afficher le certificat


[image: Performeo : Le centre de formation et de l’expertise des centres aquatiques]
[image: Performeo : Le centre de formation et de l’expertise des centres aquatiques]
[image: Performeo : Le centre de formation et de l’expertise des centres aquatiques]


	Mentions Légales
	Politique de confidentialité

Menu précédemment utilisé 1







Aller en haut
  	[image: alt]
[image: ]


                                    

























 